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L’INTÉRESSEMENT NE 

RENTRE PAS DANS LE 

CALCUL DU CHÔMAGE, 

DE LA RETRAITE...  

ET DÈS QU’ IL Y EN A, LES 

SALAIRES ÉVOLUENT 

BIEN MOINS VITE !
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Intéressement et 
participation, censés 
récompenser l’effort 
collectif des salariés 
pour leur entreprise, 
prennent peu à peu  
le pas sur la hausse  
des salaires.  
Une substitution loin  
de compenser  
le manque à gagner.
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PRISON
L’État condamné pour 
impayés de salaires
Les cas arrivent rarement 

devant les tribunaux mais sont 

loin d’être isolés, selon 

l’Observatoire international 

des prisons. Le 22 février, 

l’État a été condamné à verser 

à un ex-détenu, plus de 

4 000 euros au titre d’impayés 

de salaires. Alors qu’en vertu 

de la loi pénitentiaire, il aurait 

dû toucher au minimum 

4,14 à 4,32 euros de l’heure 

pour le travail réalisé entre 

janvier 2012 et juillet 2015, il a 

touché entre 1,87 à 3,86 euros.

INÉGALITÉS
Les hommes mieux 
intégrés dans 
les métiers féminisés 
que l’inverse
Dans une récente publication 

du CEREQ, on apprend que les 

hommes sortis de formations 

très féminisées sont, en 

général, « bien accueillis dans 

les collectifs de travail 

féminins ». À l’inverse, les 

femmes « doivent encore faire 

face à de fortes résistances et 

prouver leur légitimité dans les 

bastions masculins ». De plus, 

à la sortie de ces formations, 

les hommes ont une meilleure 

insertion professionnelle que 

leurs collègues femmes.

RECRUTEMENT
Travailler dans 
la maroquinerie de luxe, 
dans le Doubs

L’entreprise SIS produit de la 

maroquinerie de luxe depuis 

deux sites implantés dans le 

Doubs, à Avoudrey et Valdahon. 

Chaque année, elle recrute des 

salariés en CDI ou CDD d’au 

moins 12 mois. Les candidats 

sont sélectionnés sur leurs 

compétences et habileté, sans 

référence au CV, via la 

méthode de recrutement par 

simulation de Pôle emploi.

Envoyer un CV – estampillé 

« recrutement SIS3 » – à : 

020jelena.zelic@

emploi-emploi.net

 /// VOS DROITS

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

LES PATRONS 

PIÉTINENT 

LA LOI ET LE 

GOUVERNEMENT 

LES ENCOURAGE 

EN ALLÉGEANT 

LE CODE DU 

TRAVAIL !Droit de grève. Fondamental 
et bien encadré

D
roit fondamental inscrit dans la Constitution 

de 1946, la grève répond à des règles bien 

précises, qui, dans le privé, sont fi xées 

par la jurisprudence avant tout. Le Code du travail 

se contente en effet d’affi rmer que la grève 

ne rompt pas le contrat de travail et d’interdire

à l’employeur d’adopter des mesures 

discriminatoires en matière de rémunérations 

ou d’avantages sociaux (L. 2511-1). 

Dans la même veine, il interdit toute sanction 

d’un salarié en raison de l’exercice normal 

du droit de grève (L. 1132-2). Pour le reste, 

il faut se fi er à la jurisprudence.

Durée. Pour qu’un arrêt de travail s’apparente 

à une grève, il doit être total. Ainsi, les grèves 

perlées consistant à ralentir le travail ou à mal 

l’exécuter, la grève de l’astreinte, la grève limitée 

à un élément particulier du contrat de travail, etc., 

sont illicites. Pour autant, la jurisprudence 

ne fi xe pas de durée minimale ou maximale à 

l’arrêt de travail, de sorte qu’il est possible de 

faire par exemple deux fois cinq minutes de grève 

par heure pendant deux jours.

Licite. La grève implique un arrêt de travail collectif 

et concerté. Ainsi, un salarié – excepté s’il est 

l’unique salarié de l’entreprise – ne peut pas faire 

grève seul dans son entreprise, sauf si son arrêt 

de travail est « couvert » par un appel à la grève 

déposé par une organisation syndicale et dont les 

motifs le concernent. De même, la grève doit être 

le résultat d’une décision concertée des salariés, 

ce qui n’empêche pas qu’elle soit spontanée et 

à effet immédiat. Aucun préavis n’est obligatoire, 

contrairement au secteur des services publics. 

Enfi n, la grève doit venir à l’appui de revendications 

professionnelles (salaires, conditions de travail, 

droit syndical, défense de l’emploi, etc.) sous peine 

d’être illicite. Ainsi, tant que ce dernier critère 

est respecté, une grève de solidarité à l’égard 

d’un collègue ou d’un salarié extérieur ou une grève 

affi rmant une position politique restent licites.

M. M.
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ÉGALITÉ. Sept pères sur dix utilisent 
leur congé de paternité
Selon une enquête de la DRESS, en 2012, près de sept pères 

sur dix éligibles au congé de paternité y ont eu recours. C’est 

un droit que les plus de 40 ans, mais aussi les travailleurs 

indépendants, les précaires et a fortiori les sans-emploi 

exercent moins que les autres. Selon l’étude, les salariés en 

CDI sont aussi plus à l’aise avec l’utilisation de ce droit 

que les salariés en CDD. Le congé de paternité (11 jours 

cumulables avec les 3 jours pour naissance) est indemnisé 

comme un congé de maternité par l’assurance maladie.
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